
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 4 mars 2024 

 PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Ville de Saint-Félicien, tenue le quatrième jour de mars deux mille 
vingt-quatre, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 
 
04-0324-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 
04-0324-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
04-0324-03 

OBJET : ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

12 FÉVRIER 2024 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER, tel que soumis, le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 12 février 2024. 
 

04-0324-04 

OBJET : SUITES AU PROCÈS-VERBAL 

 

 La greffière, Me Louise Ménard, donne des explications sur 
la notion de dérogation mineure. 
 
04-0324-05 

OBJET : NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT POUR UNE PÉRIODE DE  
QUATRE MOIS SELON L’ARTICLE 56 DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

 ATTENDU les termes de l’article 56 de la Loi sur les cités et 
villes; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE monsieur Bernard Boivin soit nommé maire suppléant 
à compter de la présente séance jusqu’à la levée de la séance 
ordinaire du 15 juillet 2024. 

 
  



04-0324-06 

OBJET : SUSPENSION SANS TRAITEMENT / EMPLOYÉ NUMÉRO 231 
 

ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 
humaines et de la commission plénière de procéder à la 
suspension sans traitement de l’employé numéro 231, et ce, pour 
une période de trois jours; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
 DE CONFIRMER la suspension sans traitement de l’employé 
numéro 231 pour une période de trois jours aux dates 
déterminées par le directeur général. 
 
 
04-0324-07 

OBJET : MESURES DISCIPLINAIRES ET ADMINISTRATIVES / EMPLOYÉ  
NUMÉRO 1659 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
 QUE monsieur Patrick Girard, directeur des ressources 
humaines, soit et il est, par les présentes, autorisé à signer, pour 
et au nom de la Ville, la lettre d’entente à intervenir avec le 
Syndicat des pompiers et pompières du Québec, section locale 
Saint-Félicien, concernant la prolongation de la période de 
probation de l’employé numéro 1659 jusqu’à l’obtention de son 
diplôme de Pompier 1 prévu en juin 2025. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU de confirmer les mesures 
disciplinaires suivantes à l’employé numéro 1659 : 

• Avertissement écrit à son dossier d’employé; 

• Suspension pour une période d’un mois calendrier. 

 
04-0324-08 

OBJET : EMBAUCHE DE MADAME GENEVIÈVE FORTIN AU POSTE D’ADJOINTE À LA 

COMPTABILITÉ / SERVICE DE LA TRÉSORERIE 

 
ATTENDU QUE conformément à la convention collective 

actuellement en vigueur, le poste permanent à temps plein 
d’adjointe à la comptabilité au sein du Service de la trésorerie a 
été dûment affiché; 

 
ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 

humaines de procéder à l’embauche de madame Geneviève 
Fortin au poste permanent à temps plein d’adjointe à la 
comptabilité au sein du Service de la trésorerie; 

 
SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE madame Geneviève Fortin soit embauchée au poste 

permanent à temps plein d’adjointe à la comptabilité au sein du 
Service de la trésorerie, à l’échelon 5, à la classe du poste occupé, 
à compter du 2 avril 2024, et ce, selon toutes et chacune des 
conditions prévues à la convention collective actuellement en 
vigueur. 
 
  



04-0324-09 

OBJET : EMBAUCHE DE MADAME GENEVIÈVE CÔTÉ AU POSTE DE SECRÉTAIRE 

ADMINISTRATIVE 

 
ATTENDU QUE conformément à la convention collective 

actuellement en vigueur, le poste régulier à temps plein de 
secrétaire administrative a été dûment affiché; 

 
ATTENDU la recommandation du directeur des ressources 

humaines de procéder à l’embauche de madame Geneviève Côté 
au poste régulier à temps plein de secrétaire administrative; 

 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE madame Geneviève Côté soit embauchée au poste 

régulier à temps plein de secrétaire administrative, à l’échelon 2, 
à la classe du poste occupé, à compter du 18 mars 2024, et ce, 
selon toutes et chacune des conditions prévues à la convention 
collective actuellement en vigueur. 
 
04-0324-10 

OBJET : MODIFICATION DU RÈGLEMENT 23-116 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 3 020 000 $ 
 

 ATTENDU QU’en date du 22 janvier 2024, le conseil de la 
Ville de Saint-Félicien a adopté le règlement 23-116, décrétant des 
dépenses en immobilisations et un emprunt de 3 020 000 $; 
 

 ATTENDU la demande adressée par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation à l’effet d’inclure au règlement une 
mention que le conseil souhaite adopter un règlement d’emprunt 
décrit en termes généraux (parapluie); 
 

 ATTENDU QU’en vertu de l’article 564 de la Loi sur les cités 
et villes, le conseil de la Ville de Saint-Félicien est autorisé à 
modifier par une résolution le règlement 23-116, la présente 
modification ne changeant pas l’objet de l’emprunt et 
n’augmentant pas la charge des contribuables; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le règlement 23-116, décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 3 020 000 $, soit modifié par 
l’insertion avant l’article 1 du préambule suivant : 

« ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien désire faire 
exécuter des travaux de différente nature; 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien désire se prévaloir 
du pouvoir prévu au deuxième paragraphe du deuxième alinéa 
de l’article 544 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.,c-19.1); 

ATTENDU QUE conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes, un projet de règlement a été déposé et qu’un 
avis de motion a valablement été donné lors de la séance 
extraordinaire du conseil tenue le 18 décembre 2023 ». 

  



04-0324-11 

OBJET : ADHÉSION / REGROUPEMENT D’ACHAT EN COMMUN DE L’UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC / ASSURANCES RESPONSABILITÉ POUR LES 

PARCS DE ROULI-ROULANT, PISTES DE BMX ET AMÉNAGEMENTS 

SEMBLABLES / ANNÉES 2024-2029 
 

 ATTENDU QUE conformément à l’article 29.9.1 de la Loi sur 
les cités et villes, la Ville de Saint-Félicien souhaite joindre l’Union 
des municipalités du Québec et son regroupement pour l’achat 
en commun d’assurances de responsabilité pour les parcs de 
rouli-roulant, pistes de BMX et aménagements semblables pour 
la période 2024-2029; 
  
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE la Ville de Saint-Félicien joigne par les présentes, le 
regroupement d’achat de l’Union des municipalités du Québec, 
en vue de l’octroi d’un contrat en assurances responsabilité pour 
les parcs de rouli-roulant, pistes de BMX et aménagements 
semblables situés dans la municipalité, pour la période du 1er juin 
2024 au 31 mai 2029. 
 

QUE la Ville de Saint-Félicien autorise le maire ou le maire 
suppléant et le directeur général à signer, pour et au nom de la 
Ville, l’entente intitulée « Entente de regroupement de 
municipalités au sein de l’Union des municipalités du Québec 
relativement à l’achat en commun d’assurances responsabilité 
pour les parcs de rouli-roulant, pistes de BMX et aménagements 
semblables », soumise et jointe aux présentes pour en faire partie 
intégrante comme si récitée au long. 

 

QUE selon la loi, la Ville de Saint-Félicien accepte qu’une 
municipalité qui ne participe pas présentement au regroupement, 
puisse demander, en cours de contrat, par résolution, son 
adhésion au présent regroupement à la condition que l’Union des 
municipalités du Québec l’autorise et que la municipalité 
souhaitant se joindre au regroupement s’engage à respecter 
toutes et chacune des conditions prévues au cahier des charges, 
aux frais requis par l’Union des municipalités du Québec et au 
contrat d’assurances et au mandat du consultant, adjugés en 
conséquence. Et que cette jonction ne devra pas se faire si elle 
dénature les principaux éléments de l’appel d’offres, du contrat 
ou du mandat en cause. 
 

04-0324-12 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

PROGRAMME PRIMEAU 2023 / RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES / 

RUES DUMAS, LAMONTAGNE ET LAROUCHE 
 

 ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance du guide relatif au 
programme PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes les 
modalités du programme qui s’appliquent à elle ou à son projet 
et qu’elle s’est renseignée au besoin auprès du Ministère; 
 
 ATTENDU QUE la Ville doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 
programme PRIMEAU 2023 et pour recevoir le versement de 
cette aide financière; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide 
qui s’appliquent à elle. 
 



04-0324-12 (suite) 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

PROGRAMME PRIMEAU 2023 / RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES / 

RUES DUMAS, LAMONTAGNE ET LAROUCHE 

 … 

 QUE la Ville s’engage à assumer l’entière responsabilité des 
travaux ainsi que des modifications qui pourraient y être 
apportées. À ce titre, elle est donc responsable de tout dommage 
causé par ses employés, ses agents, ses représentants, ses  
sous-traitants ou par elle-même, y compris un dommage 
résultant d’un manquement à une obligation prévue à tout 
contrat conclu par la Ville pour la réalisation des travaux. 
 
 QUE la Ville s’engage à réaliser les travaux selon les 
modalités du programme PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les 
responsabilités qui s’appliquent à elle en lien avec la réalisation 
et le financement de ces travaux. 
 
 QUE la Ville s’engage à payer sa part des coûts admissibles 
et des coûts d’exploitation continus. 
 
 QUE la Ville s’engage à assumer toutes les dépenses 
engagées si elle ne respecte pas les délais prévus au programme 
PRIMEAU 2023. 
 
 QUE la Ville s’engage à assumer tous les coûts non 
admissibles au programme PRIMEAU 2023 associés à son projet 
et tout dépassement de coûts. 
 
 QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande 
d’aide financière au programme PRIMEAU 2023. 
 
04-0324-13 

OBJET : DEUXIÈME PROJET DE RÉSOLUTION / PROJET PARTICULIER DE 

CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 

(PPCMOI) / 915, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR 

 
 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a adopté le 
règlement 18-951 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
 ATTENDU QUE ce règlement permet au conseil d’autoriser, 
sur demande et aux conditions qu’il détermine, un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI); 
 
 ATTENDU QU’une demande d’autorisation a été déposée 
relativement au projet d’exploitation d’un établissement relié au 
sport d’intérieur, et ce, malgré les usages autorisés au cahier des 
spécifications de la zone concernée, soit la zone 156-C; 
 
 ATTENDU QUE le projet, assujetti à certaines conditions, 
répond favorablement aux critères d’évaluation applicables sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) contenus au règlement 
18-951; 
 
 ATTENDU QUE par la résolution portant le  
numéro 12-0224-11 adoptée lors de la séance ordinaire du 
12 février 2024, le conseil a autorisé la demande d’autorisation 
relativement au projet d’exploitation d’un établissement relié au 
sport d’intérieur, et ce, malgré les usages autorisés au cahier des 
spécifications de la zone concernée, soit la zone 156-C; 
 



04-0324-13 (suite) 

OBJET : DEUXIÈME PROJET DE RÉSOLUTION / PROJET PARTICULIER DE 

CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 

(PPCMOI) / 915, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR 

 … 

 ATTENDU QUE lors de l’assemblée publique de consultation 
tenue le 28 février 2024, aucun commentaire n’a été émis; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER, en vertu du règlement 18-951 sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) un deuxième projet de résolution à 
l’effet d’accorder la demande d’autorisation d’un projet 
particulier sur le lot 3 071 999 au cadastre du Québec 
correspondant au 915, boulevard du Sacré-Cœur, à  
Saint-Félicien, relativement au projet d’exploitation d’un 
établissement relié au sport d’intérieur, et ce, malgré les usages 
autorisés au cahier des spécifications de la zone concernée, soit 
la zone 156-C, le tout, selon les éléments suivants : 

• Afin d’être conforme au règlement de zonage 18-943 

quant au stationnement, une entente d’utilisation doit être 

en vigueur avec les propriétés voisines;  

• Advenant une expansion de l’usage relié au sport 

d’intérieur dans l’espace vacant du bâtiment, une 

demande de permis devra être déposée et le projet devra 

être conforme aux règlements en vigueur; 

• Une rénovation de l’extérieur du bâtiment devra être 

réalisée à court terme (maximum deux ans); 

• L’exploitation des activités doit être faite uniquement à 

l’intérieur du bâtiment principal; 

• L’ajout de végétation est obligatoire sur le terrain;  

• Aucun bruit et odeur ne doit provenir de ce nouvel usage;  

• Aucun entreposage extérieur n’est autorisé à l’exception 

du véhicule pour le commerce, s’il y a lieu;  

• Aucun conteneur n’est autorisé sur le terrain;  

• Aucun empiétement ne peut être fait dans l’emprise  

du CN. 

DE PRÉVOIR que toute autre disposition règlementaire 
compatible avec la présente autorisation s’appliquera. 

 
04-0324-14 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
1185, ROUTE 169 

 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée à 
l’égard de l’immeuble situé au 1185, route 169, à Saint-Félicien; 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 ATTENDU les explications données au cours de la présente 
séance sur la teneur de la demande, la portée et les effets de la 
dérogation demandée; 
 
 



04-0324-14 (suite) 

OBJET : DÉCISION SUR UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE /  
1185, ROUTE 169 

 … 

 ATTENDU QU’un avis public a valablement été donné en 
conformité avec la loi et le règlement des dérogations mineures 
de la Ville; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de l’invitation faite, personne n’a 
émis de commentaire favorable ou défavorable; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCORDER la dérogation mineure demandée à l’égard de 
l’immeuble situé au 1185, route 169, à Saint-Félicien ayant pour 
effet de régulariser les deux marges latérales de l’immeuble sis 
au 1185, route 169. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU de préciser que la dérogation 
mineure accordée est applicable qu’à l’encontre du bâtiment 
principal existant à la date de la présente résolution et que tout 
nouveau bâtiment principal devra être aménagé conformément 
aux normes en vigueur. 
 
04-0324-15 

OBJET : AUTORISATION D’ÉMETTRE LES PERMIS ET CERTIFICATS REQUIS 

CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A) / NOUVELLE CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIELLE / 892, CHEMIN DE LA MONTAGNE (SECTEUR TOBO-SKI) 
 

 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
  

 ATTENDU les explications supplémentaires fournies au 
cours de la présente séance; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE le Service de l’urbanisme soit autorisé, aux termes des 
articles pertinents du règlement 18-949, à émettre les permis et 
certificats requis relativement à la construction d’une nouvelle 
résidence sur l’immeuble correspondant au 892, chemin de la 
Montagne, situé dans le secteur du Tobo-Ski. 

 
04-0324-16 

OBJET : DÉPÔT POUR ACCEPTATION / PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME DU 23 JANVIER 2024 
 

SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt du procès-verbal de la séance 
du comité consultatif d’urbanisme tenue le 23 janvier 2024. 
 

04-0324-17 

OBJET : ACCEPTATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE / 

DÉVELOPPEMENT DE TROIS TERRAINS DÉDIÉS À DES RÉSIDENCES DE 

VILLÉGIATURE / SECTEUR CHEMIN DE LA POINTE 

 
 ATTENDU le projet de développement de trois terrains dans 
le secteur du chemin de la Pointe en vue de la construction de 
résidences de villégiature; 



04-0324-17 (suite) 

OBJET : ACCEPTATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE / 

DÉVELOPPEMENT DE TROIS TERRAINS DÉDIÉS À DES RÉSIDENCES DE 

VILLÉGIATURE / SECTEUR CHEMIN DE LA POINTE 

 … 

 ATTENDU QUE le projet de plan d’aménagement d’ensemble 
respecte la règlementation d’urbanisme, et plus particulièrement 
le plan d’urbanisme, les règlements sur les plans d’aménagement 
d’ensemble, sur les permis et certificats et sur le lotissement; 
 

 ATTENDU QUE conformément aux dispositions du règlement 
sur les plans d’aménagement d’ensemble, le conseil doit 
approuver ledit plan d’aménagement d’ensemble; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’APPROUVER le plan d’aménagement d’ensemble préparé 
en minute sous le numéro 8632 par monsieur Dany Renaud,  
arpenteur-géomètre. 
 

 IL EST EN OUTRE RÉSOLU d’autoriser le maire ou le maire 
suppléant et la greffière à signer, pour et au nom de la Ville, le plan 
ci-haut décrit. 
 

04-0324-18 

OBJET : VENTE DU LOT 6 598 172 AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR RUE 

VERREAULT) À P.L. RESSOURCES INC. / 56 751,10 $ PLUS TAXES / 

AUTORISATION DE SIGNER 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

 DE VENDRE à P.L. Ressources inc. pour le prix 56 751,10 $ 
plus taxes, payable comptant, le lot 6 598 172 au cadastre du 
Québec, selon le projet d’acte de vente soumis au conseil au 
cours de la présente séance, le maire ou le maire suppléant et la 
greffière, étant, par les présentes, autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville, tout document nécessaire à donner suite et effet 
à la présente résolution. 
 

04-0324-19 

OBJET : BAIL INTERVENU AVEC LE CLUB DE PÉTANQUE ROULE TA BOULE / 

LOCAL AU 1063, RUE BELLEVUE SUD / RATIFICATION DE SIGNATURE 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 DE PROCEDER à la ratification des signatures de monsieur le 
maire Luc Gibbons et de Me Louise Ménard, greffière à la Ville de 
Saint-Félicien, du bail intervenu avec le Club de pétanque Roule 
ta boule concernant le local situé au 1063, rue Bellevue Sud, selon 
le projet soumis au conseil au cours de la présente séance. 
 

04-0324-20 

OBJET : CONTRAT DE VENTE À TEMPÉRAMENT À INTERVENIR AVEC LE CLUB 

FADOQ DE L’ÂGE D’OR DE SAINT-FÉLICIEN / BINGO / AUTORISATION 

DE SIGNER 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, le contrat de vente à tempérament à intervenir avec le 
Club FADOQ de l’âge d’or de Saint-Félicien concernant la vente 
d’équipements pour des activités de bingo, selon le projet soumis 
au conseil au cours de la présente séance. 



04-0324-21 

OBJET : ENTENTE À INTERVENIR AVEC LE CLUB FADOQ DE L’ÂGE D’OR DE 

SAINT-FÉLICIEN / BINGO / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, l’entente à intervenir avec le Club FADOQ de l’âge d’or 
de Saint-Félicien concernant l’organisation d’un bingo, selon le 
projet soumis au conseil au cours de la présente séance. 
 
04-0324-22 

OBJET : LETTRE D’ENTENTE À INTERVENIR AVEC LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

FONCTION PUBLIQUE – SECTION LOCALE 4121 / PROLONGATION DE LA 

PÉRIODE D’ESSAI / MONSIEUR ÉMILE VILLANDRÉ / AUTORISATION DE 

SIGNER 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE monsieur Patrick Girard, directeur des ressources 
humaines soit et il est, par les présentes, autorisé à signer, pour 
et au nom de la Ville, la lettre d’entente à intervenir avec le 
Syndicat canadien de la fonction publique – Section locale 4121 
concernant la prolongation de la période d’essai de monsieur 
Émile Villandré, selon le projet soumis au conseil au cours de la 
présente séance. 
 
04-0324-23 

OBJET : LETTRE D’ENTENTE À INTERVENIR AVEC LE SYNDICAT CANADIEN DE  
LA FONCTION PUBLIQUE – SECTION LOCALE 4121 / DIVERSES 

DISPOSITIONS / SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS / AUTORISATION DE 

SIGNER 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE monsieur Patrick Girard, directeur des ressources 
humaines soit et il est, par les présentes, autorisé à signer, pour 
et au nom de la Ville, la lettre d’entente à intervenir avec le 
Syndicat canadien de la fonction publique – Section locale 4121 
concernant la répartition du temps supplémentaire et la prime 
offerte lorsqu’un employé des travaux publics travaille sur le 
réseau en parallèle, selon le projet soumis au conseil au cours de 
la présente séance. 
 
04-0324-24 

OBJET : RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE DE GESTIONNAIRE DE FORMATION / 

ÉCOLE NATIONALE DES POMPIERS DU QUÉBEC / AUTORISATION DE 

SIGNER 

 
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a conclu une entente 

de gestionnaire de formation avec l'École nationale des pompiers 
du Québec (ENPQ), renouvelable annuellement, pour donner la 
formation reconnue en vertu de l'article 52 de la Loi sur la sécurité 
incendie; 
 

ATTENDU QUE l'entente de gestionnaire de formation entre 
l'École nationale des pompiers du Québec (ENPQ) et la Ville de 
Saint-Félicien arrive à échéance; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 



04-0324-24 (suite) 

OBJET : RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE DE GESTIONNAIRE DE FORMATION / 

ÉCOLE NATIONALE DES POMPIERS DU QUÉBEC / AUTORISATION DE 

SIGNER 

 … 

 D’AUTORISER la signature pour le renouvellement de 
l’entente de gestionnaire de formation pour la période allant du 
1er juillet 2024 au 30 juin 2025. 
 

 D’AUTORISER monsieur Olivier de Launière, directeur du 
Service de sécurité incendie, à signer l’entente de renouvellement 
pour et au nom de la Ville de Saint-Félicien. 
 

 IL EST EN OUTRE RESOLU que la présente, ainsi que la lettre 
signée, soient transmises à l’École nationale des pompiers du 
Québec. 
 

04-0324-25 

OBJET : DEMANDE D’APPUI À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 

AGRICOLE DU QUÉBEC (C.P.T.A.Q.) / LOTS 3 070 380 ET 3 070 390 

AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR PETIT RANG) 
 

 ATTENDU la demande présentée à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec pour obtenir 
l’autorisation d’utiliser à des fins autres que l’agriculture les 
lots 3 070 380 et 3 070 390 au cadastre du Québec, situé sur le 
territoire de la Ville de Saint-Félicien; 
 

 ATTENDU les critères des articles 58.2 et 62 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, à savoir :  
 

CRITÈRES OBLIGATOIRES 

1 
Le potentiel agricole du ou des 
lots avoisinants 

✓ Au niveau du potentiel des sols 
(ARDA), les trois polygones 
descriptifs correspondant au site 
sont classifiés « 3-4-5-7 ». Le 
premier polygone représente 70 % 
de la superficie visée et est 
caractérisé par les classes  
« 43F-52PT-75RT ». Cela signifie 
que l’ensemble du polygone est de 
30 % en classe 4 et possède une 
basse fertilité. Environ 20 % de la 
surface est de classe 5 et contient 
un sol pierreux avec un relief 
accidenté et finalement environ 
50 % de la surface est de classe 7 
où l’on note la présence de rocs 
solides et un relief accidenté 
limitant ainsi la possibilité de 
valoriser ces terres en agriculture 
prospère sans investissements 
majeurs. 
 

Le deuxième polygone représente 
environ 25 % du site de la demande. 
Ce polygone est classifié  
« 36F-44F ». Ce dernier indique que 
60 % du polygone est de classe 3 
avec un sol ayant une basse fertilité 
et le 40 % restant est de classe 4, 
avec la même sous-classe.  
 

Finalement, le troisième polygone 
représente 5 % de l’aire demandée. 
Il est classifié « 42F-55T-73EF ». On 
note que 20 % de l’aire est de  
classe 4, caractérisé par une basse 
fertilité, 50 % est en classe 5 avec 
un relief qui réduit le potentiel de 
mise en culture et le 30 % restant 
est en classe 7, avec un sol sensible 
à l’érosion et une faible fertilité. 



04-0324-25 (suite) 

OBJET : DEMANDE D’APPUI À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 

AGRICOLE DU QUÉBEC (C.P.T.A.Q.) / LOTS 3 070 380 ET 3 070 390 

AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR PETIT RANG) 

 … 

CRITÈRES OBLIGATOIRES (SUITE) 

2 
Les possibilités d’utilisation du 
lot ou des lots à des fins 
d’agriculture 

✓ La possibilité est faible, l’ensemble 
du territoire est boisé. Cette 
industrie est déjà en place depuis 
plusieurs années. Il s’agit d’un 
renouvellement nécessaire à tous 
les 10 ans.   

3 

Les conséquences d’une 
autorisation sur les activités et le 
développement des activités 
agricoles ainsi que les 
possibilités d’utilisation agricole 
des lots avoisinants 

✓ Aucune conséquence due à 
l’absence d’exploitation agricole 
dans ce secteur visé. Présence de 
nombreuses gravières/sablières 
dans ce secteur. 

Aucun impact additionnel sur le 
milieu environnant.   

4 

Les contraintes résultant de 
l’application des lois et des 
règlements en matière 
d’environnement pour les 
établissements de production 
animale 

✓ Non applicable. L’élevage le plus 
près est très éloigné. Il est situé à 
environ 2 500 m.  

5 

La disponibilité d’autres 
emplacements de nature à 
éliminer ou à réduire les 
contraintes sur l’agriculture 

✓ Peu de terrains de ce type sont 
disponibles sur le territoire de la 
ville. Cette zone est appropriée 
pour ce type d’usage.  

6 
L’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation 
agricole 

✓ Le secteur reste homogène. 

7 

L’effet sur la préservation pour 
l’agriculture des ressources eau 
et sol dans la municipalité et 
dans la région 

✓ Non applicable. 

8 

La constitution de propriétés 
foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer 
l’agriculture 

✓ La partie en culture n’est pas visée 
par la présente demande.  

9 
L’effet sur le développement 
économique de la région 

✓ Consolidation de l’entreprise déjà 
existante. Permet à l’entreprise 
établie à cet endroit depuis 
plusieurs années de poursuivre ses 
activités.  

10 

Les conditions socio-
économiques nécessaires à la 
viabilité d’une collectivité 
lorsque la faible densité 
d’occupation du territoire la 
justifie 

✓ Non applicable. 

CRITÈRES FACULTATIFS 

1 

Un avis de non-conformité aux 
objectifs du schéma 
d’aménagement et aux 
dispositions du document 
complémentaire par une 
municipalité régionale de comté 

✓ Conforme au schéma 

2 
Les conséquences d’un refus 
pour le demandeur 

✓ L’entreprise ne pourra exploiter ce 
site.  

 
 ATTENDU QUE la demande rencontre les critères des articles 
58.2 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 
 

ATTENDU QUE l’article 58 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles prévoit qu’une personne qui 
désire poser un acte pour lequel une autorisation ou un permis 
est requis à l’égard d’un lot situé dans une zone agricole doit en 
faire la demande à la municipalité locale sur le territoire de 
laquelle est situé le lot; 

 



04-0324-25 (suite) 

OBJET : DEMANDE D’APPUI À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 

AGRICOLE DU QUÉBEC (C.P.T.A.Q.) / LOTS 3 070 380 ET 3 070 390 

AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR PETIT RANG) 

 … 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE RECOMMANDER à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, d’accepter cette demande 
d’autorisation à des fins autres que l’agriculture, des 
lots 3 070 380 et 3 070 390 au cadastre du Québec, situé sur le 
territoire de la Ville de Saint-Félicien. 
 
04-0324-26 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES DES COMMISSIONS SELON LE 

RÈGLEMENT 19-976 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 D’ACCEPTER, tel que déposé, le rapport des dépenses des 
commissions selon le règlement 19-976, pour la période du 8 au 
28 février 2024 totalisant 3 850 $ et de ratifier les dépenses y 
incluses.  
 
04-0324-27 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt, aux termes du règlement  

19-976, des rapports de dépenses autorisées par le personnel 
administratif : 
 

Directeur général 
Direction générale 
0 $ à 50 000 $  

134 130,77 $ 

Trésorière 
Service de la trésorerie 
0 $ à 5 000 $ 

13 897,16 $ 

Greffière 
Service du greffe 
0 $ à 5 000 $ 

1 978,75 $ 

Directeur des ressources humaines 
Service des ressources humaines 
0 $ à 3 000 $ 

5 498,53 $ 

Directeur 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 5 000 $ 

38 393,87 $ 

Coordonnatrice aux loisirs 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

(224,20) $ 

Coordonnatrice culturelle 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

5 629,53 $ 

Coordonnateur des loisirs (Tobo-Ski) 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

3 900,63 $ 

Directeur 
Service de sécurité incendie 
0 $ à 5 000 $ 

6 945,57 $ 

Directrice 
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

418,90 $ 

Surintendant des travaux publics et hygiène du milieu  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

57 815,54 $ 



04-0324-27 (suite) 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 … 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

7 073,97 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

1 349,32 $ 

TOTAL 276 808,34 $ 

 

04-0324-28 

OBJET : ACCEPTATION DES LISTES DE COMPTES / PÉRIODES DU 20 JANVIER AU 

2 FÉVRIER ET DU 3 AU 15 FÉVRIER 2024 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER, telles que déposées par le comité des 
finances, les listes de comptes pour les périodes du 20 janvier au 
2 février et du 3 au 15 février 2024, totalisant respectivement 
1 399 293,34 $ et 815 947,58 $. 
 

04-0324-29 

OBJET : INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

 Tous les membres du conseil s’expriment, questionnent et 
formulent des commentaires sur divers sujets. 
 

 Monsieur le conseiller municipal Jean-Philippe Boutin, 
appuyé de l’ensemble des membres du conseil, demande à ce 
qu’une lettre de félicitations soit adressée aux responsables du 
Village boréal pour la saison 2024. 
 

04-0324-30 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 08 à 20 h 19 
 

a) Monsieur Daniel Mary s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Est-ce que le libellé des dérogations mineures 

découle d’une loi? Est-ce une notion uniforme 

partout au Québec? 

▪ Il dresse un bref rapport sur le projet citoyen 

de la Petite rivière à l’Ours. 

b) Monsieur Jean-François Robert s’adresse aux 
membres du conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ À son tour, il dresse un bref rapport sur le 

projet citoyen de la Petite rivière à l’Ours. 

▪ Il demande l’appui de la Ville de Saint-Félicien 

dans une demande à adresser à la MRC du 

Domaine-du-Roy concernant la mise en place 

de suivi plus rigoureux de la part du ministère 

de l’Environnement dans l’analyse et 

l’échantillonnage des différents indicateurs 

de la qualité de l’eau, notamment l’ajout du 

critère des pesticides. 

Il demande une rencontre avec les élus de la 

MRC du Domaine-du-Roy à ce sujet. 

  



04-0324-31 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 20. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 11 mars 2024, pour approbation, 
le procès-verbal des actes et délibérations 
du conseil contenant les règlements, les 
résolutions, les obligations et les contrats 
approuvés au cours de la présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 
 
En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 
En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE VINGT-CINQUIÈME JOUR DE MARS DEUX MILLE  
VINGT-QUATRE. 
 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


